
ACADÉMIE DE LYON - FICHE DE LIAISON POUR L’ENTREE DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR :  

Ce document n’a pas de caractère obligatoire et ne remplace pas l’inscription officielle. Il constitue une démarche volontaire, de l’élève et sa famille, en vue de 

faciliter le passage de l’enseignement secondaire vers l’enseignement supérieur, en anticipant la prise de contact pour la mise en place du plan 

d’accompagnement de l’étudiant en situation de handicap. 

Cette fiche est à renseigner par l’élève et sa famille et à remettre aux structures d’accueil handicap des établissements d’enseignement supérieur souhaités. 

L’ÉLÈVE 

Nom  

Prénom  

Adresse  

Téléphones (dont mobile)  

Adresse mail personnelle  

Etablissement de scolarisation  

Classe (année en cours)   

 
L’ENSEIGNANT RÉFÉRENT DU SECONDAIRE 

Nom  

Téléphones (dont mobile)  

Adresse mail  

 

POUR L’ANNEE EN COURS 

SITUATION AU LYCÉE 

Modalités de scolarisation 
(classe ordinaire, ULIS, CNED…) 

 

 

COMPENSATIONS ET AIDES MENTIONNÉES DANS LE PPS (NOTIFICATION MDPH) DE L’ANNÉE EN COURS 

Aménagements de la scolarité 

Si aide humaine, préciser les tâches accomplies :  
pédagogiques (prise de notes, reformulation…) ; 
vie quotidienne (déplacements, repas, toilettes….) ; 
vie sociale et relationnelle. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



Si aide matérielle, préciser si mobilier adapté, 
matériel adapté prêté (ordinateur, logiciel, plage 
braille, micro HF…) 
 

 
 
 
 
 
 

Cursus et scolarité: préciser les aménagements mis 
en place (aménagement emploi du temps, 
photocopies, temps majoré, adaptation des 
supports, secrétaire, dispenses, autres) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Aménagements des examens 

Pour l’année de Terminale : avez-vous demandé 
des aménagements pour le passage des examens ? OUI / NON 

Si oui, précisez les aménagements mis en place : 
temps majoré, adaptation des supports, secrétaire, 
ordinateur, autres. 
 

 

Lors des années précédentes aviez-vous demandé 
des aménagements aux examens ? 

En seconde 
OUI  /  NON 

En première 
OUI  /  NON 

 

ANTICIPATION DES BESOINS POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Formation supérieure souhaitée   
 

Transport spécifique envisagé ("droit au transport 

ouvert suite à une préconisation de la CDAPH si 
impossibilité à prendre un transport en commun ») 

 

Demande de logement effectuée au CROUS OUI / NON 
Si oui, date de dépôt du dossier :  

Besoins spécifiques liés à votre situation  
(accessibilité, mode de communication…) 

 
 
 



DOCUMENT À TRANSMETTRE À :  

ISARA-Lyon 

Service Admissions 

Agrapole 

23 rue Jean Baldassini 69364 Lyon cedex 07 

 

Personnes contact : 

Service Admissions : Valérie Patuano – 04 27 85 85 59 – admissions@isara.fr 

Référent Handicap : Alain Gay – 04 27 85 85 41 – handicap@isara.fr 

Médecin universitaire : mpu@isara.fr 

 

 

Date et signature(s) de l’élève et du représentant légal (pour les mineurs) pour accord :  

mailto:admissions@isara.fr
mailto:handicap@isara.fr
mailto:mpu@isara.fr

